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La ministre des Mines face aux experts du secteur pendant les travaux

L’or artisanal est passé de 34 kg 
en un an à 207 Kg en 45 jours. En 
d’autres termes, la République 
démocratique du Congo (RDC) 
exporte six fois plus d’or arti-
sanal en un peu plus d’un mois 
seulement. De source proche du 
ministère des Finances, cette 
hausse vertigineuse est le résul-
tat du partenariat signé entre la 
RDC et les Emirats arabes unis.  
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La ministre des Mines, N’Samba Ka-
lambayi, a patronné dernièrement les 
travaux d’évaluation du Code minier à 
Zongo, dans le Kongo central, cinq ans 
après son élaboration. Les experts du 

secteur ont passé en revue les diffé-
rentes dispositions de la mise en oeuvre 
du Code minier et ses mesures d’appli-
cation dans la gestion du domaine.
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Vingt-deux prisonniers parmi les semeurs des troubles enregistrés le 23 
février à la prison centrale de Makala ont été transférés à la prison mili-
taire de Ndolo, dans la commune de Barumbu. Contrairement à d’autres 
informations qui circulent, il n’y a eu aucun blessé ni perte en vie hu-
maine, à en croire une enquête menée sur place.                          Page 5

Les Léopards de la RDC recevront, le 24 mars prochain, au stade 
Tout-Puissant Mazembe à Lubumbashi, les Mourabitounes de la Mau-
ritanie en troisième journée des éliminatoires de la Coupe d’Afrique 
des nations (CAN).  La Fédération congolaise de football association, 
contrainte par l’opinion nationale sportive, a modifié son choix porté 
premièrement sur le stade Japoma de Douala au Cameroun.
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OR ARTISANAL 

Bond de 600 % du volume 
exporté

MINES

Le Code minier évalué

JUSTICE 

Plus de vingt personnes 
transférées  à la prison 
militaire de Ndolo

CAN 2023 

La RDC accueille la Mauritanie 
à Lubumbashi

Exploitation de l’or artisanal à l’est de la RDC

Le président de la République gabonaise, Ali 
Bongo Ondimba, a été désigné par ses pairs 
à la présidence tournante de la Communauté 
économique des Etats de l’Afrique centrale 
(CEEAC) à l’issue de la 22e session ordinaire 
de la conférence des chefs d’Etat et de gouver-
nement de la CEEAC, organisée le 25 février 
à Kinshasa, en République démocratique du 
Congo (RDC). Il succède à son homologue de 
la RDC Félix Antoine Tshisekedi Tshilombo. Au 
total, sept chefs d’Etat des pays membres de la 

communauté ont pris part à ces assises parmi 
lesquels le Congolais Denis Sassou N’Guesso. 
Au nombre des décisions prises figure la mise 
sur pied d’un groupe de travail d’experts des 
Etats membres en charge de finances et du 
budget, élargi à ceux des banques centrales 
pour réfléchir sur les modalités de reverse-
ment automatique de la contribution commu-
nautaire d’intégration et sur la recherche des 
mécanismes de financement autonomes et in-
novants de la communauté.

CEEAC

Ali Bongo Ondimba 
succède à Félix Antoine 
Tshisekedi

Les présidents Félix Antoine Tshisekedi Tshilombo et Ali Bongo Ondimba
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ÉDITORIAL

Avalanche 
Le secteur de l’éducation nationale est secoué 
ces derniers temps par une succession de grèves 
initiées à partir de Brazzaville par des person-
nels insatisfaits de leurs conditions de vie. À 
l’université Marien-Ngouabi comme dans les 
cycles secondaires de l’enseignement général 
et technique public, les revendications portent 
pour l’essentiel sur les arriérés de salaires, le 
versement au compte-gouttes des heures de 
vacation ou les problèmes de recrutement à la 
Fonction publique.

L’impact de ces mouvements sociaux à répéti-
tion sur les calendriers scolaire et académique 
est préoccupant. Non seulement ils allongent 
les delais de clôture des années d’apprentissage 
mais ils sont aussi à l’origine de l’abandon des 
études par beaucoup. Cette année, le dialogue 
entre le gouvernement et les syndicats n’étant 
pas rompu, les parties ont fini par trouver un ter-
rain d’entente et préserver la quiétude au sein 
des établissements scolaires et universitaires. Le 
spectre d’une année blanche s’éloigne tant que 
les ponts du dialogue existent.

En même temps, cette avalanche de grèves 
montre à quel point le système éducatif congo-
lais est instable. Cette situation affecte nécessai-
rement la qualité des enseignements dispensés 
aux apprenants. Devant ce constat peu reluisant, 
la solution réside en partie dans la construction 
d’autres universités à l’intérieur du pays et aussi 
dans la mise en œuvre du projet sur la fonction 
publique territoriale. Deux options susceptibles 
de désengorger Brazzaville et d’aider à mieux re-
guler les lourds effectifs des étudiants et ensei-
gnants que la capitale a visiblement de la peine à 
contenir. À charge pour le gouvernement et les 
syndicats d’oeuvrer main dans la main pour ap-
porter les bonnes réponses.

Le Courrier de Kinshasa

Les chiffres parlent d’eux-
mêmes. En effet, la RDC a ga-
gné le pari d’exporter plus en 
un temps plus court, presque 
record. Récemment, le minis-
tère des Finances a annoncé 
l’exportation par Primera Gold 
de 100 kg d’or au Kivu, une 
province réputée pour son ac-
tivité aurifère artisanale. Selon 
les chiffres, on est ainsi pas-
sé de 23 à 34 Kg d’or exporté 
entre 2021 et 2022. L’exporta-
tion de l’or artisanal est finale-
ment passée à 207 kg. L’autre 
détail non moins important 
reste bien entendu le délai : à 
peine 45 jours.
Depuis la signature en dé-
cembre dernier du partenariat 
d’exportation entre Kinshasa 

et Abu Dhabi, en présence du 
Premier ministre, Jean-Michel 
Sama Lukonde, la transpa-
rence est non seulement per-
ceptible à travers les chiffres, 
mais surtout sur le terrain. Ce 
partenariat est en train vé-
ritablement de casser le tra-
fic illégal qui s’est développé 
de manière ahurissante dans 
cette partie meurtrie du pays. 
Au cours des trente dernières 
années, l’exploitation illégale a 
nourri bien des groupes armés 
qui exportent en toute impu-
nité cette richesse locale vers 
certains pays voisins. Or et col-
tan sortis frauduleusement du 
pays terminaient leur parcours 
aux Émirats arabes unis. Vou-
lant mettre de l’ordre, ce pays 

de destination s’est rapproché 
de la RDC pour conclure l’ac-
cord historique dans leurs re-
lations. Aujourd’hui, tout l’or 
récolté en RDC est exporté en 
son nom.
Pour rappel, le principal objec-
tif de l’accord était de stopper 
la contrebande dans le secteur 
minier congolais. Il a abouti à 
la création de deux entreprises 
dont Primera Gold DRC pour le 
secteur de l’or artisanal et Pri-
mera Metals DRC pour le sec-
teur artisanal des 3 T, en l’oc-
currence l’étain, le tungstène 
et le tantale. Les deux parties 
ont pris l’engagement d’as-
sainir les secteurs artisanaux 
concernés.  

Laurent Essolomwa

Exploitation de l’or artisanal à l’est de la RDC

OR ARTISANAL

Un bond de 600 % du volume 
exporté 
L’or artisanal est passé de 34 kg en un an à 207 Kg en 45 jours. En d’autres 
termes, la République démocratique du Congo (RDC) exporte six fois 
plus d’or artisanal en un peu plus d’un mois seulement. De source proche 
du ministère des Finances, cette hausse vertigineuse est le résultat du 
partenariat signé entre elle et les Emirats arabes unis. 
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Dans une correspondance 
adressée à l’un des fondateurs 
de l’Union pour la démocratie 
et le progrès social (UDPS), 
Paul Kapita Shabani, à l’oc-
casion de la date mémorable 
du 15 février, en rapport avec 
la création de cette forma-
tion politique en 1982, Moïse 
Moni Della Idi, qui est parmi 
ses fondateurs, a dit vouloir 
témoigner sa considération 
et sa gratitude « pour le com-
bat noble, digne » mené par 
les treize parlementaires, 
«Tshisekedi wa Mulum-
ba, Kanana Tshiongo, Ma-
kanda Mpinga Shambuyi, 
Kyungu wa Kumwanza, 
Ngalula Pandajila, Lusan-
ga Ngiele, Lumbu Maloba, 
Ngoy Mukendi, Dia Onken 
Ambel, Kapita Shabani, Bi-
ringamine Mugaruka ».
Le président de la Conadé a 
remercié ces treize person-
nalités pour la lutte menée 
en vue de la création de cette 
grande œuvre politique ainsi 
que pour l’instauration de la 
démocratie dans le pays, au 
péril de leurs vies. Une occa-
sion également pour ce poli-
tique congolais « de saluer la 

mémoire des autres fonda-
teurs,  co-fondateurs, pion-
niers et combattants, vi-
vants ou décédés, qui n’ont 
ménagé aucun effort pour 
le rayonnement de l’UDPS : 
Kibassa Maliba, Lihau Mar-
cel, Mbwakiem, Birindwa, 
Moïse Moni Della, Belan-
ganayi, Muntuntu, Bijanu, 
Mukandila, Omer Nkamba, 
Mathieu Mulaja, Kakonge, 
Mangala, Omene Samba, 
Gilbert Kankonde, Serge 
Baluisha, Charles Kakonge, 
Kibaya Dagobert, Dikonda 
wa Lumanisha, Kabun-

di, Tshilumba,  Manara, 
Corneille Mulumba, Bosa-
si, Théo Kabeya, Pasteur 
Dibinga,Roger Kankonde, 
Joseph Kadima, Kyungu 
Mukange, Pindu Bwabwa, 
Dibinga, François Mwam-
ba, Joseph Sita, Marcel 
Mbayo,Musampa, Tshiaku-
dia, Bruno Tshibala... »

Un jeune brillant aux cô-
tés d’Étienne Tshisekedi
Parlant expressément de 
Paul Kapita, Moni Della sou-
ligne que dans cette acadé-
mie politique, il était l’un 

des professeurs, jeune et 
brillant aux côtés de l’icône 
Étienne Tshisekedi. « Vail-
lant, vous avez subi toutes 
sortes d’humiliations et 
traitements inhumains 
et dégradants.  Sans re-
lâche, vous aviez continué 
le combat.  Et certains, 
jusqu’au sacrifice su-
prême », a-t-il souligné.
Ce co-fondateur de l’UDPS 
pense, par ailleurs, que c’est 
l’occasion rêvée pour ce par-
ti aujourd’hui au pouvoir « 
d’honorer à juste titre le 
combat des fondateurs, 
co-fondateurs, pionniers 
et combattants de première 
heure ». Ne pas le faire, in-
dique ce disciple d’Etienne 
Tshisekedi, ce serait un sa-
crilège. Pire, une ingratitude 
intolérable qu’il dénonce, 
condamne et pour laquelle il 
dit accuser Félix Tshisekedi. 
« Sinon, à quoi aura servi 
de sacrifier sa vie pour une 
cause juste, sans être re-
connu par la République 
? Quelle leçon va-t-on don-
ner aux générations fu-
tures ? Quelle est la valeur 
pédagogique et historique 

d’un tel combat ? Patrice 
Lumumba ne disait-il pas 
que l’Afrique doit écrire sa 
propre histoire ? », s’est en-
quis ce politique congolais.
Moïse Moni Della Idi se de-
mande, enfin, comment 
expliquer que l’UDPS au 
pouvoir rejette catégori-
quement ses anciens, alors 
qu’elle se réconcilie facile-
ment avec les Mobutistes et 
les Kabilistes. « Comment 
expliquer que l’UDPS au 
pouvoir, les grands ani-
mateurs des institutions 
et autres hauts représen-
tants du président sont 
souvent les mobutistes et 
kabilistes patentés qui ne 
juraient que par la dispa-
rition de cette formation 
politique et de son lea-
der, Étienne Tshisekedi ? 
Comment expliquer que 
l’UDPS au pouvoir, le so-
cial du peuple n’est pas au 
rendez-vous ? ». Ce sont là 
autant de questions que se 
pose ce disciple du Sphinx 
de Limete, portant ainsi la 
voix du peuple congolais.

Lucien Dianzenza

VIE DES PARTIS

Moni Della regrette le rejet par l’UDPS de ses anciens
Co-fondateur du parti au pouvoir et actuellement président des Conservateurs de la nature et démocrates (Conadé), Moni 
Della fustige le fait que la formation politique du feu Etienne Tshisekedi wa Mulumba s’appuie actuellement sur des « 
Mobutistes » et des « Kabilistes » qui l’ont, il y a peu, combattue et qui ne juraient que par sa disparition.  

Moïse Moni Della 

La Corap a tenu, le 23 février, à 
son siège dans la commune de 
Barumbu, une réunion straté-
gique dans le cadre du lance-
ment officiel de la « Campagne 
de sensibilisation de la popu-
lation sur l’accès pour tous 
à l’électricité dans la ville de 
Kinshasa ». Cette action se dé-
roulera jusqu’au 20 mars dans 
plusieurs quartiers. Dix-huit 
organisations membres de la 
coalition, responsables de l’exé-
cution de la mise en œuvre de la 
campagne, ont arrêté des stra-
tégies pour sa réussite. Aussi 
ces organisations ont-elles bé-
néficié d’une séance de renfor-
cement des capacités sur les ou-
tils de communication moderne, 
la gestion financière (établisse-
ment du rapport financier) du 
projet et la conservation des 
données importantes pour la 
campagne.
Dans le communiqué lu à l’is-
sue de la réunion, les organisa-
tions chargées de l’exécution 
de ce projet ont indiqué : « …
Nous lançons ce 23 février 2023 
ladite campagne dans le but 

d’éveiller la conscience de la 
population pour exiger l’amé-
lioration de la qualité de la des-
serte à l’électricité, de dénoncer 
la mauvaise gouvernance du 
secteur d’électricité caractéri-
sé par le faible investissement 
dans la production de l’énergie, 
avec comme conséquence les 
coupures intempestives, les dé-
lestages et le clientélisme dans 
la distribution d’électricité 
dans les quartiers prioritaires 
de Kinshasa, l’absence d’une 
politique de maintenance des 
infrastructures électriques, la 
vétusté des équipements, l’ab-
sence d’un plan d’électrifica-
tion de la ville de Kinshasa … ».
Pour sa part, le secrétaire exé-
cutif de la Corap, Emmanuel 
Musuyu, a saisi cette opportu-
nité pour annoncer une marche 
populaire, le 24 mars, dans la 
suite de la campagne de sen-
sibilisation à l’accès pour tous 
à l’électricité dans la ville de 
Kinshasa. « Nous annonçons 
une activité de mobilisation 
générale, ce sera une deuxième 
dans le cadre de la dynamique 

Mwinda autour de la Corap. 
Cette activité vise à mobiliser 
la population dans les rues de 
Kinshasa à la suite de la cam-
pagne de sensibilisation, pour 
apporter les messages des com-
munautés auprès de l’autori-
té », a-t-il dit. C’est en janvier 
dernier que la Corap a lancé 
l’appel à propositions restreint 
aux organisations membres 
pour la campagne à l’accès 
pour tous à l’électricité dans 

la capitale, afin de renforcer le 
plaidoyer à partir de la base à 
travers la création des cadres 
d’échange sur les réalités que 
connait la population au sujet 
de l’accès pour tous à l’énergie. 
Dix-huit organisations ont été 
retenues à travers leurs projets, 
dont dix validés et huit pour les 
encourager à s’impliquer dans la 
campagne de sensibilisation.
Notons-le, la fracture énergé-
tique est criante en République 

démocratique du Congo qui 
pourtant dispose d’un potentiel 
à couvrir aussi le continent en 
électricité. Moins de 10 % de la 
population a accès à l’électrici-
té, 35 % dans les zones urbaines 
avec 50 % du taux d’accès du 
courant électrique à Kinshasa, 
et moins de 1% dans les zones 
rurales. Le combat de la Corap 
c’est d’inverser la tendance déjà 
à Kinshasa.

 Martin Enyimo

ACCÈS POUR TOUS À L’ÉLECTRICITÉ

La Corap en campagne de sensibilisation à Kinshasa
Dix-huit organisations de la société civile, membres de la Coalition des organisations de la société civile pour le suivi des 
réformes et l’action publique (Corap), ont lancé une campagne de sensibilisation de la population à l’accès pour tous à 
l’électricité dans la ville capitale. 

Lancement officiel par la Corap de la campagne de sensibilisation à l’accès pour tous à l’électricité dans la ville de Kinshasa 
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Devant les autorités acadé-
miques-chefs d’établissement 
d’enseignement universitaire 
de la capitale et des repré-
sentants des étudiants réunis 
à l’Institut supérieur de com-
merce ( ISC), le président de 
la République, Félix-Antoine 
Tshisekedi Tshilombo, a lan-
cé, le 24 février, les premières 
lignes Trans-Academia.
Dotée d’un premier lot de 220 
bus de grande capacité, la so-
ciété Trans-Academia devrait 
desservir vingt lignes à travers 
Kinshasa, selon ses respon-
sables. Son circuit est constitué 
de 420 arrêts d’embarquement 
et débarquement des étudiants 
préalablement abonnés avec 
un tarif préférentiel.
Au cours de la cérémonie inau-
gurale, le directeur général de 
Trans-Academia a indiqué que 
la mise en service de ces bus 
est la matérialisation d’une pro-
messe du chef de l’Etat faite il 
y a deux ans aux étudiants. Il 
s’est réjoui de voir que cette 
promesse s’est transformée 
en une action sociale durable, 
insistant, par ailleurs, sur le 
paiement matérialisé, via une 
application mobile, des frais 
de transport pour assurer une 
bonne traçabilité des recettes.
Il s’agit d’assurer une gestion ra-
tionnelle du parc automobile des 
bus universitaires via une appli-

cation «PPL Transacademia ». 
Celle-ci permettra le payement 
électronique des cartes d’abon-

nement aux seuls étudiants ré-
gulièrement inscrits dans une 
institution universitaire pu-

blique ou privée de la capitale. 
Le patron de Trans-Academia a 
aussi mis en relief les opportuni-

tés d’emploi qu’offre son entre-
prise, tout en plaidant pour la 
sécurité sociale des travailleurs. 
Il a invité les étudiants, princi-
paux bénéficiaires, à sécuriser 
l’outil mis à leur disposition 
pour sa perenisation.
En effet, la mise en service du 
premier lot des bus Trans-Aca-
demia vient résoudre un épi-
neux problème de mobilité 
d’étudiants dans une ville déjà 
saturée par les taxis motos 
et autres engins roulant non 
fiables. Cette action en faveur 
de la jeunesse estudiantine 
s’ajoute à une série d’autres 
facilités accordées aux étu-
diants. Outre la réhabilitation 
des auditoires de résidences 
des étudiants à l’Unikin, UPN, 
INBT, etc, le président de la 
République avait ordonné l’oc-
troi des véhicules tout terrain 
aux professeurs d’universi-
tés. Plusieurs sites universi-
taires sont couverts par une 
connexion internet gratuite en 
vue de faciliter les recherches 
en ligne. L’un des défis majeurs 
de Trans-Academia reste la sé-
curité de ces bus d’utilité pu-
blique et leurs entretiens. Pour 
prêcher par l’exemple, le chef 
de l’Etat a payé son abonne-
ment et fait le tour de proprié-
taire sur la ligne reliant l’ISC à 
l’ISP Gombe.

Alain Diasso

Les experts du secteur minier ont 
passé en revue les différentes dis-
positions de la mise en oeuvre du 
Code minier et ses mesures d’ap-
plication dans la gestion du do-
maine minier.
L’atelier a mis en présence le se-
crétaire général de l’administra-
tion des mines, les  chefs  des 
corps des services spécialisés du 
ministère  des Mines, le coordon-
nateur de la CTCPM ainsi que les 
experts juristes du secteur.
Pour rappel, les travaux prélimi-
naires des experts de l’adminis-
tration des Mines,  du SGNC, du 
Cami, du CEEC, du Saemape, du 
Fomin et de la CTCPM  avaient 
débuté le 21 février et s’étaient  
clôturés le lendemain. 

Blandine Lusimana

MINES

Le Code minier évalué
La ministre des Mines, Antoinette N’Samba Kalambayi, a patronné dernièrement les travaux d’évaluation du Code 
minier à Zongo, dans le Kongo central, cinq ans après sa mise en oeuvre.   

La ministre des Mines et les experts pendant les travaux 

TRANS-ACADEMIA

Deux cents bus en service pour le transport 
des étudiants de Kinshasa 
Société de transport académique (Trans-Academia), tel est le nom de la nouvelle société de transport en commun 
créée par le chef de l’Etat dans l’objectif d’assurer la mobilité des étudiants des institutions universitaires publiques et 
privées de la capitale.  

Un échantillon des bus Trans-Academia 

Au cours de la cérémonie inaugurale, le directeur général de Trans-Academia a 
indiqué que la mise en service de ces bus est la matérialisation d’une promesse 

du chef de l’Etat faite il y a deux ans aux étudiants. Il s’est réjoui de voir que 
cette promesse s’est transformée en une action sociale durable, insistant, par 
ailleurs, sur le paiement matérialisé, via une application mobile, des frais de 

transport pour assurer une bonne traçabilité des recettes.

4 | RDC/KINSHASA
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Selon un communiqué de 
la Fondation Bill-Clinton 
pour la paix (FBCP), des 
troubles sont intervenus 
dans l’après-midi, opposant 
deux bandes rivales au sein 
de la PCM. Il s’est agi, selon 
la source,  des « Américains » 
(venus de la commune de Ba-
rumbu) qui se sont affrontés 
aux « Chinois » (venus du dis-
trict de la Tshangu), tous dé-
tenus au pavillon 3 de la PCM, 
pour raison de leadership au 
sein de cette prison.
C’est donc pour  mettre fin à 
cette rivalité qui oppose ces 
bandes et pour punir les se-
meurs des troubles que la hié-
rarchie pénitentiaire a décidé 
ce transfert.
A en croire la FBCP, c’est grâce 
à l’intervention de la police mi-
litaire et la police qui assure la 
sécurité de cette prison que le 
calme a été rétabli. Citant une 

enquête menée sur place, elle 
indique que contrairement à 
d’autres informations qui cir-
culent, il n’y a eu aucun blessé 
ni perte en vie humaine.
La FBCP profite, par ailleurs, 
de cette occasion pour ap-
porter un démenti formel sur 
des images des homosexuels 
qui circulent sur les réseaux 
sociaux attribuées à la pri-
son centrale de Makala. « Nos 
enquêtes indiquent que ces 
images n’ont pas été filmées à 
la prison centrale de Makala. 
Des gens mal intentionnés les 
utilisent pour ternir davantage 
l’image de ce centre péniten-
tiaire », assure Emmanuel Adu 
Cole, le président de la FBCP. 
Cette organisation de défense 
des droits de l’homme réitère, 
par la même opportunité, son 
appel au désengorgement des 
prisons et l’amélioration des 
conditions des prisonniers ain-

si que des détenus préventifs 
sur toute l’étendue de la Répu-
blique démocratique du Congo 
ainsi que l’amélioration ou 
l’accélération des procédures 
judiciaires qui, selon elle, sont 
trop lentes.
Cette organisation a dit égale-
ment mener des enquêtes au 
sein de services médicaux de 
la PCM en vue de déterminer 
les circonstances réelles de la 
mort, le 21 février, d’un prison-
nier répondant au nom d’Osée 
Ngoma. Des premières infor-
mations obtenues indiquent 
que contrairement à ce qui a 
été dit dans la presse, le mo-
bile de son arrestation ainsi 
que la cause de sa mort sont 
indiqués dans son attestation 
de décès. C’est après avoir ré-
uni tous ces éléments que la 
FBCP pourra communiquer 
sur ce cas.

Lucien Dianzenza

Jouée deux soirées de suite, les 
17 et 18 février, au Mont des arts, 
la tragédie musicale a été ren-
due sur scène par sept acteurs. 
Chacun pendu à son instrument, 
sauf Christiana Tabaro appuyée 
sur sa canne. Ruth Kemna a son 
alto maintenu au creux de son 
cou, Kojack Kossakamwe et Elia 
Rediger portaient leurs guitares 
en bandoulière, Merveil Muka-
di tenait bien sa basse, Franck 
Moka ne lâchait pas sa boîte 
à rythme et Huguette Tolinga 
faisait retentir allègrement ses 
percussions. La musique adou-
cit d’une certaine façon tout le 
tragique de la pièce. Le sujet 
est sérieux, émeut, révolte par 

moments, provoque et ouvre un 
nouveau champ sur la question 
de la restitution.
Un retour aux sources a été né-
cessaire pour traiter au mieux 
du sujet. Les artistes en expé-
dition à Wamba ont exploré la 
terre où, du temps de la colo-
nisation, ont été désacralisées 
les tombes des sept pygmées. 
Christiana Tabaro a exposé le 
prétexte évoqué pour justifier 
ce geste injuste  : « Les gens se 
sont souvenus que Boris Adé 
avait dit qu’il emportait les 
squelettes pour trouver un re-
mède à la lèpre ». Force est de 
constater cependant que « cette 
maladie continue à les décimer 

jusqu’à aujourd’hui ».
Plusieurs univers culturels et 
musicaux se mélangent dans 
« Le retour des fantômes». 
Entre discours, dialogues et 
récits personnels où se mêlent 
performances et chants, émo-
tions et questionnements mis 
en lien se collent au thème. Là 
s’élève une question, peut-on se 
permettre de parler restitution 
sans penser à faire réparation 
? Christiana Tabaro parle d’un 
ton grave qui traduit tout le tra-
gique de l’histoire racontée à 
travers ses dialogues fréquents 
avec des interlocuteurs que des 
vidéos permettent à l’assistance 
de connaître. Elle devient alors 

le témoin de ces échanges de 
Wamba ramenés jusqu’à eux 
sans filtre. Il en est de même 
des rituels exécutés pour les 
funérailles auxquels elle assiste 
silencieuse comme invitée à en 
décrypter un tant soit peu le 
sens. Les échappées lyriques 
des guitaristes entrant en dia-
logue, Kojack et Elia chantant 
«Restituer», survoltent l’am-
biance, maintiennent les spec-
tateurs accrochés à la scène, 
tendent même à leur faire ou-
blier le drame sur lequel est 
construite l’histoire que Chris-
tiana sait habilement ramener à 
leur esprit.

Danse finale, le bémol
La musique est empreinte de 
nostalgie quand elle n’est pas 
emballante, la rumba fait son 
effet, la salle réagit un peu trop 
bruyamment aux sonorités pro-
duites par la guitare de Kojack 
interprétant «Testament». La 
nostalgie, elle, se décline à tra-
vers plusieurs cultures, les re-
quiem chrétiens, les igbi des 
Mbuti la traduisent assez bien. 
Les chants collectifs des acteurs 
sur scène aussi rajoutent son pi-
quant à l’atmosphère générale, 
malgré tout le voyage musical 
fait en sorte de relier le pas-
sé douloureux au présent. Les 
complaintes des autorités de la 

contrée, les avis des villageois 
évoquant la construction d’un 
mémorial, les vestiges colo-
niaux, les réalités actuelles 
comme l’accès interdit à la 
forêt par les Bantu coupables 
de la terrible déforestation 
entrent dans la trame du pro-
pos. Le petit bémol, qui est 
intervenu tout à la fin, c’était 
«Danse finale». L’évocation 
de l’esprit de Dorine sur scène 
a choqué plus d’un à chaque 
soirée. L’hommage rendu au 
danseur disparu en janvier 
2021, tel que réalisé, est paru 
telle une invocation et jugée 
malvenue.
« Le retour des fantômes», 
dont la version anglaise est 
«The Ghosts are returning», 
est un projet conjoint de Po-
dium Esslingen et du collectif 
Group50 :50, composé d’ar-
tistes de la République dé-
mocratique du Congo, de la 
Suisse et d’Allemagne. A tra-
vers cette création musicale, 
ils racontent une histoire de 
l’époque coloniale qui les re-
lie. Elle ouvre un champ sur la 
restitution des ossements des 
Mbuti gardés à l’Université de 
Genève devenus la propriété 
de celle de Lubumbashi. Reste 
à savoir ce qu’il en adviendra 
après restitution …

Nioni Masela

JUSTICE

Plus de vingt personnes transférées à la prison 
militaire de Ndolo
Vingt-deux prisonniers parmi les semeurs des troubles enregistrés le 23 février à la prison centrale de Makala (PCM) ont été 
transférés, le même jour, à la prison militaire de Ndolo (PMN) située dans la commune de Barumbu, à Kinshasa.  

des détenus à la prison centrale de Makala 

THÉÂTRE

« Le retour des fantômes » exhume le récit troublant des sept 
dépouilles de Wamba 
La pièce musicale multimédia du Group50 : 50 remet en surface l’histoire des squelettes emportés en Suisse, en 1952, par le 
médecin en chef de l’hôpital colonial, Boris Adé, abordant la question de leur possible retour avec les Mbuti, peuple de la 
province du Haut-Uele dont ces restes humains sont originaires.   

Christiana Tabaro chantant avec Ruth Kemna, Kojack Kossakamwe, Elia Rediger et Merveil Mukadi /Adiac
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Initialement prévu au 
stade Japoma de Douala, 
le match de la troisième 
journée des éliminatoires 
de la CAN prévue en 2024, 
en Côte d’Ivoire, entre les 
Léopards et les Moura-
bitounes, se jouera fina-
lement au stade TP Ma-
zembe de Lubumbashi, le 
24 mars prochain à 13h00 
GMT, 15h00 heure locale.
Selon des sources proches 
de la Fécofa, le secrétariat 
général de cette instance 
aurait transmis à la Confé-
dération africaine de foot-
ball (CAF) le nom du stade 
retenu, dans une correspon-
dance du 23 février. Le stade 
TP Mazembe, soulignons-le, 
est le seul homologué au 
pays par la CAF, après la 
non validation de celui des 
Martyrs, à  Kinshasa, et Fré-
déric-Kibassa,  Lubumbashi.
L’on réalise que la RDC, 
grand pays du football, ne 
dispose que de trois ou 
quatre stades pouvant re-
cevoir un match officiel de 
la CAF. Le stade des Mar-
tyrs -qui ne remplit pas les 
normes CAF- fonctionne 
sous un régime de déroga-

tion depuis 2019. La mission 
d’inspection de la CAF n’a 
donc homologué qu’un stade 
privé, se trouvant être celui 
du Tout Puissant Mazembe, 
à Lubumbashi.
Dans sa première décision, 
la Fécofa avait curieusement 
évité ce stade, en optant 
pour celui de Douala, au Ca-
meroun. Les clubs qualifiés 
pour la phase de groupes de 

la Ligue des champions et la 
Coupe de la Confédération 
avaient déjà fait le choix des 
pays étrangers plutôt que de 
livrer leurs matches conti-
nentaux «at home», dans le 
stade de Mazembe.
Plusieurs internautes et 
joueurs internationaux sont 
montés au créneau pour 
dire non au choix de la Fé-
cofa porté sur le stade Japo-

ma. Par la force des choses, 
la Fécofa, au cours d’une 
réunion mixte, a annulé sa 
première décision pour fi-
nalement se rabattre sur le 
stade de la commune de Ka-
malondo, à Lubumbashi.
Rappelons-le, les Léopards 
n’ont engrangé le moindre 
point après les deux pre-
mières journées, battus à 
domicile au stade des Mar-

tyrs par les Panthères du 
Gabon, ensuite à Khartoum 
par les Crocodiles du Nil 
du Soudan. Les joueurs du 
sélectionneur Sébastien 
Desabre seront obligés de 
battre les Mourabitounes en 
troisième et quatrième jour-
nées pour se relancer dans 
ces éliminatoires de la CAN 
Côte d’Ivoire 2024.

Martin Enyimo

CAN 2023

La RDC accueille la Mauritanie à Lubumbashi
Les Léopards de la République démocratique du Congo (RDC) recevront, au stade Tout Puissant Mazembe de la commune de 
Kamalondo, à Lubumbashi, dans la province du Haut-Katanga, les Mourabitounes de la Mauritanie en troisième journée des 
éliminatoires de la Coupe d’Afrique des nations (CAN). La Fédération congolaise de football association (Fécofa), contrainte 
par l’opinion nationale sportive, a modifié son choix porté premièrement sur le stade Japoma de Douala, au Cameroun.  

Le stade Tout Puissant Mazembe de Lubumbashi 
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Le patron d’African En-
ergy a été conduit chez 
le ministre des Hydrocar-
bures par l’ambassadeur 
sud-africain en Répu-
blique du Congo, Johnny 
Sexwale, qui a expliqué 
l’enjeu de la rencontre. « 
L’investisseur sud-afri-
cain, Allan Reddy, va 
aider nos deux pays, le 
Congo et l’Afrique du 
Sud, à améliorer la four-
niture en produits pé-
troliers, la gestion des 
stocks et la distribution 
», a indiqué l’ambassadeur. 
Présent dans plusieurs 
pays, le groupe Afrique 
Energy est un revendeur 
de carburant. Selon son 
dirigeant, Allan Reddy, la 
compagnie est venue don-
ner un coup de pouce au 
Congo qui est confronté 
à d’énormes difficultés en 

matière de distribution de 
carburant. En effet, les 
échanges entre l’inves-
tisseur sud-africain et les 
équipes du ministère ont 
commencé la semaine der-
nière sur les modalités de 
son installation au Congo.
« Nous avons obtenu 
l’autorisation de four-
nir le produit pétrolier 
à bon escient comme le 
demande le marché lo-
cal. African Energy SA 
apportera des solutions 
afin de répondre au pro-
blème que le pays est en 
train  de faire face, par 
exemple la construction 
de nouveaux dépôts de 
carburant pour lui per-
mettre de disposer de 
stocks suffisants quel que 
soit le moment », a assuré 
cet investisseur. 

Fiacre Kombo

La séance de travail avec le ministre des Hydrocarbures/Adiac

« Nous avons obtenu l’autorisation de fournir le produit pétrolier à 
bon escient comme le demande le marché local. African Energy SA 
apportera des solutions afin de répondre au problème que le pays 

est en train  de faire face, par exemple la construction de nouveaux 
dépôts de carburant pour lui permettre de disposer de stocks 

suffisants quel que soit le moment »,

HYDROCARBURES

La compagnie Africain Energy veut construire  
de nouveaux dépôts de carburant au Congo 
Le patron du groupe African Energy, Allan Reddy, a été reçu le 23 février à Brazzaville par le ministre 
des Hydrocarbures, Bruno Jean Richard Itoua. L’investisseur sud-africain était venu présenter son projet 
de construire des dépôts au Congo pour faire face à la pénurie récurrente de carburant à la pompe.  

« La réunion d’aujourd’hui a pour 
but de faire participer la société ci-
vile, qui ne siège pas au groupe mul-
tipartite, à l’élaboration du plan de 
travail de l’ITIE. L’exigence 1.5 de la 
norme ITIE exige que l’élaboration 
du plan d’action prenne en compte 
diverses consultations, notamment 
celle de la société civile », a expliqué 
le vice-président du comité national 
de l’ITIEE, Brice Makosso. « Nous 
avons présenté le draf, il revient à 
la société civile d’apporter les amen-
dements avant l’adoption du plan 
en mi-mars. Il y a des problèmes qui 
sont connus en matière de transpa-
rence dans les secteurs pétroliers, 
miniers et forestiers. Il s’agit de les tra-
duire dans un plan d’action afin de 
pouvoir les régler », a-t-il poursuivi.
Abordé, le président de l’Association 
pour le respect des droits des peuples 
autochtones, du respect durable et 
des droits de l’homme, Blanchard 
Mavoungou, s’est dit satisfait d’avoir 
été associé à ces consultations. « Du-

rant les dix jours qui nous ont été 
accordés, nous allons analyser le do-
cument afin d’apporter nos contri-
butions », a-t-il indiqué.
« Dans le domaine minier, notre 
champ d’action, il y a beaucoup de 
propositions à faire. Bon nombre 
d’entreprises dans ce secteur ne res-
pectent pas les normes environne-
mentales et sociales. Dans le départe-
ment de la Sangha où nous évoluons, 
par exemple, les cas de décès causés 
par les déchets toxiques laissés par 
certaines sociétés minières ont été 
enregistrés. En plus, la population 
riveraine n’est jamais associée dans 
l’élaboration du cahier des charges », 
a-t-il souligné.
Outre la société civile, le secrétariat 
permanent de l’ITIE Congo a égale-
ment consulté les entreprises pétro-
lières, minières et forestières basées 
à Pointe-Noire puis les représentants 
de l’administration publique à Braz-
zaville.

 Lopelle Mboussa Gassia 

PLAN D’ACTIONS ITIE

La contribution de la société 
civile attendue 
Le comité national de l’Initiative pour la transparence dans 
les industries extractives (ITIE) a organisé, le 22 février à 
Brazzaville, un atelier avec les représentants de la société 
civile dans le but de recueillir leurs contributions pour 
l’élaboration du plan d’action triennal 2023-2025.  

Le rapport a été présenté le 23 février 
à Brazzaville après le dernier qui date 
de 2014. « Il paraît important que les 
administrations congolaises s’ap-
proprient ces recommandations et 
se mettent au travail pour le succès 
des réformes proposées », a indiqué le 
conseiller administratif et juridique du 
ministre de l’Economie et des Finances, 
Mapithy-Ma-Mapithy.
Dans cette évaluation ayant pris en 
compte la période 2018-2022, il était 
question de mesurer les progrès réalisés 
par le Congo en matière de gestion des 
finances publiques et de déceler les fai-
blesses. Plusieurs piliers du système de 
gestion des finances publiques ont été 
ainsi passés en revue. Il s’est agi de la 
fiabilité du budget voté, la transparence 
des finances publiques, la gestion des 
actifs et passifs de l’Etat, l’encadrement 
stratégique et la formulation du budget, 
le contrôle et l’exécution du budget, etc.
Le but étant de fournir un diagnostic 
actualisé sur la performance des sys-
tèmes de gestion des finances publiques 
au Congo. C’est ainsi qu’au nombre des 

faiblesses soulignées, l’on note l’inac-
cessibilité aux informations publiques, 
la communication tardive des données 
budgétaires aux collectivités locales. La 
production d’un certain nombre d’infor-
mations budgétaires et la programma-
tion budgétaire qui sert de base aux dé-
bats d’orientation budgétaire font, entre 
autres, partie des points forts du système 
de gestion congolais.
Le Congo s’est engagé dans un processus 
de modernisation des finances publiques, 
à travers une série de réformes qui vise la 
mise en place d’un système de gestion des fi-
nances publiques performant, transparent et 
surtout conforme aux standards internatio-
naux en la matière. Ce processus se déroule 
en totale adéquation avec le cadre harmo-
nisé de gestion des finances publiques de la 
Communauté économique et monétaire de 
l’Afrique centrale. Cette volonté de ré-
forme des finances publiques congolaises 
a été réaffirmée par le gouvernement, 
dans le mémorandum de politique éco-
nomique et financière 2022-2024, conclu 
avec le Fonds monétaire international.

L.Mb.L.

FINANCES PUBLIQUES 

Le gouvernement invité à mieux 
communiquer 
L’accessibilité aux informations publiques, la 
communication à temps des données budgétaires aux 
collectivités locales ainsi que la publication des documents 
sur les finances publiques sur les sites officiels contribueront 
à l’amélioration de leur gestion en République du Congo, 
selon une approche d’évaluation de la gestion du système 
des finances publiques développée par la Banque mondiale.  
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Pour assurer la sécurité du trafic et des 
usagers sur son réseau routier, La 
Congolaise des Routes (LCR) rappelle 
à tous les conducteurs sur la Route 
Nationale n°1 (BZV-PNR) de conserver 
leur ticket de péage car il pourra leur 
être demandé lors des contrôles de 
routine du Groupement de Sécurité 
Routière (Gendarmerie Nationale).

+D’infos au 1010

La Congolaise des Routes (LCR)
Notre Route, Notre Avenir.

COMMUNIQUE DE PRESSE
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L’ambassadeur de Russie en arrière plan et les conférenciers/Adiac

L’ambassadeur de Russie au 
Congo, Guerguy Tchepik, 
plantant le décor avant les in-
terventions des conférenciers 
suivies de questions-réponses, 
a retracé les péripéties de 
la crise qui secoue l’Ukraine 
depuis 2014 dans le Donbass 
jusqu’à l’opération spéciale 
russe en cours qui a totalisé 
un an, le 24 février 2023. 
Les conférenciers ont pris 
le relais pour éclairer la lan-
terne du public sur différents 
thèmes prévus à l’occasion. Le 
Dr Ernest Tchiloemba-Tchi-
tembo, diplomate, ancien 
étudiant de l’université russe 
d’amitié des peuples, a exposé 
sur « La société internationale 
face au déséquilibre mondial 
de Moscou à Washington : 
conflictualité entre droit in-
ternational et géopolitique ». 
Dans sa communication, il a 
appelé à une démarche in-
clusive dans le but de recons-

truire une nouvelle gouver-
nance mondiale.
Par ailleurs, le thème « In-
fluence des Etats-Unis d’Amé-
rique sur les Etats européens 
: entre subordination et perte 
de souveraineté » a été dé-
veloppé par le Pr Abira Gale-
baye, juriste, spécialiste en 
droit international et relations 
internationales, ancien étu-
diant de l’université d’Etat 
de Kiev. Il a ressassé les ins-
truments stratégiques qui 
expliquent la pertinence de 
la problématique posée par le 
thème qu’il a développé dans 
les moindres détails possibles.
« Une guerre se termine tou-
jours autour d’une table pour 
se poser la question : et après 
? », a déclaré le Pr Grégoire 
Lefouoba, philosophe, an-
cien ministre… Ce dernier, 
qui n’a plaidé ni à charge ni à 
décharge, a exposé sur « La 
négociation arme puissante 

contre la guerre. La guerre 
: une défaite de l’esprit hu-
main ». Evoquant le cas de la 
Russie et de l’Ukraine, deux 
pays au destin lié par la géo-
graphie et l’histoire, le Pr Gré-
goire Lefouoba a rappelé que 
la négociation n’est pas une fai-
blesse mais une vertu qui éloigne 
l’homme de l’animalité.
Pour sa part, l’ambassadeur de 
Russie, Guerguy Tchepik, a in-
diqué qu’il vaut mieux dix ans 
de négociation qu’un jour de 
guerre. « Mais négocier avec 
qui ? », s’est-il interrogé car 
l’Ukraine, selon lui, est utili-
sée comme une tête de pont, 
les ficelles étant tirées ailleurs. 
« Les accords Minsk 1 et 2 
prouvent que la Russie a pas-
sé beaucoup  de temps à négo-
cier pour éviter le pire mais 
de l’autre côté, il y a eu des 
oreilles sourdes », a rappelé le 
diplomate.

Rominique Makaya

CRISE UKRAINIENNE

L’ambassade de Russie au Congo 
parle d’une guerre hybride
L’ambassade de Russie au Congo a organisé, le 23 février à Brazzaville, une 
conférence-débat sur le thème « Une guerre hybride contre la Russie ».  

L’ambition pour l’UE est de dé-
bloquer « un potentiel inexploi-
té à découvrir et à exploiter», 
a déclaré son ambassadrice au 
Kenya, Henriette Geiger, lors du 
forum économique à Nairobi. Les 
engagements comprennent une 
promesse de don de 200 millions 
de dollars de la Banque euro-
péenne d’investissement pour 
aider la Banque de commerce et 
de développement à soutenir les 
entreprises d’Afrique orientale et 
australe touchées par la guerre 
en Ukraine.
L’Afrique est le théâtre d’affron-
tements diplomatiques entre 
Moscou et l’Occident depuis l’in-
vasion russe de l’Ukraine le 24 
février 2022. L’UE prenant égale-
ment des mesures pour contrer 
l’initiative chinoise des Nouvelles 
routes de la soie visant à financer 
de vastes projets d’infrastruc-
tures dans les pays en dévelop-
pement. Economie la plus dyna-
mique d’Afrique de l’Est, le Kenya 
est considéré par la communauté 
internationale comme une dé-
mocratie stable dans une région 
troublée.
L’UE est la principale destination 
des produits kényans, notam-
ment pour les fleurs ou le thé. Le 
ministre français du Commerce 
extérieur, Olivier Becht, présent 
au forum, a déclaré que Paris ap-
portera 30 millions d’euros pour la 

construction de huit installations 
sportives au Kenya. «Il y a une 
part pour chaque investisseur 
qui veut participer à la crois-
sance économique du Kenya. 
Ce n’est pas une concurrence 
entre les entreprises françaises 
ou les entreprises chinoises», 
a-t-il assuré. Le plus grand projet 
d’infrastructures du Kenya - une 
ligne ferroviaire de 5 milliards de 
dollars reliant Nairobi à la ville 
portuaire de Mombasa ouverte 
en 2017- a été construit par une 
société chinoise.
En 2020, un consortium français 
a remporté un contrat de 1,6 mil-
liard d’euros pour exploiter une 
autoroute reliant Nairobi et Mau 
Summit (Ouest). Mais ce projet a 
été interrompu par le chef de l’Etat 
kényan, William Ruto, après sa prise 
de fonction en 2022. Olivier Becht 
a assuré avoir parlé du projet le 21 
février avec William Ruto, préci-
sant que de nouveaux échanges 
étaient attendus mais sans don-
ner davantage de détails.  « Le 
Kenya recherche une relation 
gagnant-gagnant qui stimule 
la croissance économique. Nos 
relations avec la France sont 
ancrées sur ce principe à tra-
vers le commerce, l’énergie, la 
santé et les infrastructures », a 
tweeté William Ruto, à l’issue de 
leur rencontre.

Noël Ndong

La Tunisie traverse un moment 
délicat et l’UE espère que les au-
torités de ce pays sauront trou-
ver les réponses adéquates à ses 
nombreux défis actuels et futurs 
et se tient prête à soutenir les ef-
forts tunisiens au niveau des ré-
formes structurelles urgentes que 
le pays entreprendra. «En tant 
que partenaire de longue date, 
nous sommes également très 
inquiets de la détérioration de 
la situation économique et de 
l’impact social que cela risque 
d’entraîner. Il est, en effet, cru-
cial que les différentes forces 
politiques et sociales en Tuni-
sie travaillent ensemble sur un 
projet commun et inclusif pour 
le pays», indique la déclara-
tion».
Dans ce cadre, le Haut représen-
tant de l’UE est en contact avec 
ses collègues européens et a 

prévu de discuter avec eux de la 
situation en Tunisie, lors du pro-
chain Conseil des affaires étran-
gères qui aura lieu en mars. Le 18 
février, Tunis a ordonné l’expul-
sion de la secrétaire générale de 
la Confédération européenne des 
syndicats, Esther Lynch.  Les au-
torités tunisiennes lui ont donné 
24heures pour quitter le territoire 
pour des déclarations qualifiées 
d’ «ingérence flagrante», dernier 
épisode d’un bras de fer oppo-
sant le président Kaïs Saïd aux 
syndicalistes. Esther Lynch avait 
pris part à une manifestation or-
ganisée par l’Union générale tu-
nisienne du travail et avait tenu « 
des propos qui constituent une 
ingérence flagrante dans les 
affaires intérieures de la Tuni-
sie », selon un communiqué de la 
présidence. 

N.Nd.

KENYA
L’UE s’engage à augmenter ses 
investissements dans le pays
L’Union européenne (UE) s’est engagée, le 21 
février, à augmenter ses investissements au 
Kenya, cherchant ainsi à renforcer ses liens avec 
la locomotive économique de l’Afrique de l’Est 
face à la concurrence de la Chine.  

TUNISIE

L’UE préoccupée par  
les développement récents
Selon une déclaration du Haut représentant de 
l’Union européenne (UE), Joseph Borrell, cette 
organisation s’est dite préoccupée quant aux 
développements récents en Tunisie et a affirmé 
qu’elle suivait de près la situation dans ce voisin 
et très proche pays avec qui elle entretient un 
partenariat profond et stratégique.   
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Mal informés des efforts que 
le gouvernement entreprend 
à travers le pays, les sages du 
district de Louingui ont résolu 
d’effectuer le déplacement de 
Brazzaville pour toucher la vé-
rité du doigt. 
Dans la ville capitale, ils ont visi-
té quelque cinq infrastructures 
emblématiques que le gouver-
nement a construites au cours 
de cette dernière décennie. En 
premier, le complexe sportif de 
la Concorde, à Kintélé, dans le 
département du Pool, un joyau 
ouvrage sportif multidiscipli-
naire construit en 2015, à la fa-
veur des Jeux africains que le 
Congo avait abrités. Il est doté 
d’un stade de football moderne 
d’une capacité d’accueil de 60 
000 places assises.
Ensuite, les notables de Louin-
gui se sont imprégnés du via-
duc de Kintélé, une route à 
double voie qui longe en hau-
teur un vaste marécage sur une 
distance d’environ sept kilo-
mètres, reliant une périphérie 
du quartier Talangaï au com-
plexe sportif la Concorde.
Pour mieux se convaincre, les 
forces vives de Louingui ont 
aussi visité le pont du 15-août 
1960. Un joyau pont en hauban 

construit sur la route qui relie 
le Centre-ville aux arrondisse-
ments 1 Makélékélé et 2 Ba-
congo, via la Case-de-Gaulle.

Après avoir admiré le Centre 
national de radio et de télévi-
sion, implanté à Nkombo, dans 
le 9e arrondissement Djiri où 

émettent Télé et Radio Congo, 
les sages de Louingui ont clôtu-
ré la ronde par le nouveau Palais 
de Parlement. Là-bas, ils ont vi-

sité l’hémicycle du Sénat et ce-
lui de l’Assemblée nationale où 
siègent les sénateurs et les dé-
putés. Un palais archi-moderne 
doté de toutes les commodités.
A l’issue de la visite, clôturée 
par un entretien avec le pré-
sident de l’Assemblée natio-
nale, Isidore Mvouba, les forces 
vives de Louingui ont reconnu 
que le gouvernement fournit 
de gros efforts dans l’avance-
ment du pays, contrairement 
aux discours de dénigrement 
que leur tiennent certains de 
leurs parents et cadres hostiles 
au pouvoir en place. 
« Cela faisait 25 ans que le dis-
trict de Louingui était dans 
les mains de l’opposition. Et, 
durant tout ce temps, nous 
étions toujours informés de 
ce que le gouvernement ne 
faisait absolument rien pour 
le pays. Après la ronde de 
quelques édifices, nous nous 
rendons compte que c’était 
un mauvais discours. Nous 
sommes donc satisfaits des 
efforts que le gouvernement 
déploie dans la construction 
de notre pays », s’est réjoui 
Jacques Banzoungoula, un des 
sages de Louingui.  

Firmin Oyé

GOUVERNANCE

Les sages de Louingui s’imprègnent des réalisations 
du gouvernement à Brazzaville
Un groupe de près de cent sages et notables du district de Louingui, dans le département du Pool, conduit par leur élu, le 
député Biscay Elbe Bidié, a effectué les 24 et 25 février une descente à Brazzaville pour visiter quelques infrastructures 
publiques construites par le gouvernement ces dernières années.  

Une centaine de Rotariens, membres 
des clubs de Brazzaville, a pris part 
aux festivités marquant les 118 ans 
d’existence de leur organisation. A 
cet effet, deux thèmes ont été dé-
veloppés par deux anciens gouver-
neurs du Rotary, notamment Hervé 
Iloki, qui a développé le thème sur le 
« Rôle du Rotary international dans 
la promotion de la paix et l’entente 
mondiale », et Antoine Nkodia, qui a 
exposé sur les programmes du Rota-
ry international.
Hervé Iloki a défini le Rotary comme 
étant une association mondiale 
d’hommes et de femmes exerçant 
des professions diverses, unis dans 
une action humanitaire, œuvrant 
dans la promotion de la paix et l’en-
tente entre les peuples. Cette or-
ganisation a pour mission de servir 
autrui, de promouvoir des normes 
éthiques élevées et de favoriser l’en-
tente internationale, la bonne volon-
té et la paix à travers son réseau de 
décideurs locaux.
Il a ensuite a fait savoir que le Rota-
ry international est une organisation 
humanitaire qui mène ses actions 
philanthropiques à travers sept axes 

prioritaires. Il s’agit de promouvoir 
la paix ; apporter de l’eau potable ; 
lutter contre les maladies ; soutenir 
l’éducation ; développer les écono-
mies locales ; améliorer la santé des 
mères et de leurs enfants ainsi que la 
protection de l’environnement.
Le Rotary a pour objectif de cultiver 
l’idéal de servir autrui. Il s’engage, 
entre autres, à mettre à profit les re-
lations pour servir l’intérêt collectif ; 
à considérer la profession de chaque 
Rotarien comme un vecteur d’action 
au service de la société. L’organisa-
tion vise aussi à observer des règles 
de haute probité dans l’exercice de 

toute profession et à faire progres-
ser l’entente entre les peuples, l’al-
truisme et le respect de la paix par le 
biais des relations amicales.

Quatre programmes  
pour Rotary
Développant le second exposé sur 
les programmes du Rotary inter-
national, Antoine Nkodia a souli-
gné que l’organisation humanitaire 
compte quatre programmes majeurs 
dont l’influence est mondialement 
connue.
Parmi ceux-ci, il a cité les séminaires 
Ryla dédiés à la formation des jeunes 

en vue d’en faire des leaders et ci-
toyens responsables, capables de 
contribuer à l’épanouissement de 
l’humanité, et les Centres du Rotary 
pour la paix. En effet, le Rotary in-
ternational, à travers sa fondation, 
investit des millions de dollars avec 
lesquels il forme chaque année des 
milliers de jeunes dans les Centres 
du Rotary pour la paix.
« Le Rotary et la Fondation Rotary 
offrent des bourses aux étudiants 
et aux professionnels qui œuvrent 
dans plusieurs domaines parmi 
lesquels celui de la paix. En ce qui 
concerne les programmes initiés 

en faveur de la paix et de l’entente 
mondiale, l’un des Centres du Ro-
tary pour la paix est basé au sein 
de l’Université de Makéréré, à 
Kampala, en Ouganda. C’est pour 
cela que nous avons placé cet 
anniversaire sous le signe de la 
paix, étant donné que celle-ci est 
une denrée à protéger », a indiqué 
Antoine Nkodia.
A l’occasion de cet anniversaire, des 
attestations d’encouragement ont 
été offertes aux membres du Rotary 
qui se sont distingués dans les actes 
de solidarité et de bienfaisance.

Firmin Oyé

ROTARY INTERNATIONAL

Les 118 ans célébrés sous le signe de la paix et l’entente mondiale
Créé le 23 février 1905 à Chicago, aux Etats-Unis d’Amérique par Paul Hariis, le Rotary international a célébré, le 23 février, 
son 118e anniversaire et la Journée de l’entente mondiale. A Brazzaville, ses membres ont organisé une conférence-débat sur 
le « Rôle et programmes » de cette organisation humanitaire en faveur de la paix et l’entente mondiale.  

Les membres du Rotary internationall au Congo/DR

Les sages de Louingui posant avec le président de l’Assemblée nationale à la fin de la visite/Adiac

« Cela faisait 25 ans que le district de Louingui était dans les mains de 
l’opposition. Et, durant tout ce temps, nous étions toujours informés de ce que 
le gouvernement ne faisait absolument rien pour le pays. Après la ronde de 

quelques édifices, nous nous rendons compte que c’était un mauvais discours. 
Nous sommes donc satisfaits des efforts que le gouvernement déploie dans la 

construction de notre pays »
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Modestes mais célèbres 
pour leur histoire liée à la 
royauté téké qu’elles ont 

en partage, les localités de Mbé et 
de Ngabé, dans le département 
du Pool, attirent l’attention des 
pouvoirs publics. Particulière-
ment le cas de Mbé, siège éternel 
du royaume éponyme qu’un dos-
sier de valorisation en vue de son 
inscription au patrimoine mondial 
mobilise les partenariats.

Vendredi 24 février, la ministre 
de l’Industrie culturelle, touris-
tique, artistique et des Loisirs y a 
conduit une mission en faveur de 
l’adhésion du royaume à ce projet. 
Auprès du roi Michel Ganari établi 
à Mbé et de la reine Ngalifourou, 
gardienne du « N’Kwembali » à 
Ngabé, le plaidoyer porté par Ly-
die Pongault a été plutôt bien ac-
cueilli. 

Au parfum au détail près du pro-

cessus en cours, le souverain téké 
a manifesté un tel intérêt pour la 
démarche qu’il a vivement souhai-
té travailler de concert avec le mi-
nistère de l’Industrie culturelle et 
l’Organisation des Nations unies 
pour la science, l’éducation et la 
culture-Unesco- Il s’est réjoui, par ail-
leurs, de la présence du coordonna-
teur du système des Nations unies au 
Congo, Chris Mburu.

Sans parler en termes de préa-
lables, le Makoko qui sait, par ail-
leurs, que le processus d’inscrip-
tion a besoin d’être bien conduit, 
estime impérieux de répertorier 
tous les sites historiques  de son 
royaume afin de les sécuriser. Il 
a particulièrement insisté sur la 
préservation des forêts « sacrées 
», jusque-là vierges qui ne doivent 
en aucun cas être détruites pour 
des activités diverses.

À Mbé, les reliques de la présence 

coloniale sont nombreuses mais 
exposées aux intempéries. Le bâ-
timent tenant lieu de bibliothèque 
nécessite une réhabilitation tout 
comme les archives qui y sont 
emmagasinées dans des condi-
tions précaires. De l’acte portant 
cession à l’Etat français des terres 
téké en 1880 affiché sur un ta-
bleau imposant aux photos de 
l’explorateur Pierre Savorgnan 
de Brazza et des dignitaires du 
royaume, il y a de la matière pour 
appuyer le dossier de Mbé. 

Il est vrai aussi que parés de leurs 
atours royaux, le roi et la reine 
symbolisent à eux seuls cette ri-
chesse ancestrale irremplaçable 
en terres téké. Ils reçoivent leurs 
hôtes dans leurs fiefs respectifs 
sous l’assistance de leurs mi-
nistres et proches et vous trans-
mettent le sublime message de 
leur attachement aux symboles 

légués par les aïeux de génération 
en génération.

Pour l’Etat congolais engagé dans 
la noble bataille de l’inscription du 
domaine de Mbé au patrimoine 
mondial, le travail est exaltant. 
Il devra à la fois reconstituer la 
mémoire matérielle que les nom-
breuses crises sociopolitiques des 
années passées ont rudement 
éprouvée et bâtir des infrastruc-
tures modernes pour répondre à 
la dimension culturelle et touris-
tique du projet. 

Sans oublier que Mbé et Ngabé ont 
pour ce projet-là quelque chose d’in-
séparable. Justement le royaume! On 
imagine que ce qui se fera au siège 
du roi aura des répercussions posi-
tives dans la localité où vit la reine, la 
ngantsibi, responsable de l’initiation 
des souverains.

Gankama N’Siah

LE FAIT DU JOUR

Mbé, Ngabé

Les leaders de la société 
civile ont participé, du 22 
au 23 février à Brazzaville, 
à une formation sur l’en-
trepreneuriat agricole 
organisée par le Conseil 
consultatif de la société 
civile et des organisations 
non gouvernementales. 
« Montage d’un projet agri-
cole », « Le communautarisme 
économique en agriculture », 
« Techniques de rédaction 

d’un plan d’affaires », « La 
pratique agricole », « Re-
cherche de financement », 
« Leadership entrepre-
neurial » ont fait partie 
des thèmes développés 
lors de ladite formation. 
Pour le secrétaire perma-
nent du Conseil consulta-
tif de la société civile et 
des organisations non gou-
vernementales, Céphas 
Germain Ewangui, les 
connaissances acquises ne 
doivent pas restées lettres 

mortes. Les bénéficiaires 
de la formation devraient 
donc passer en concevant 
des projets non seulement 
pour générer des revenus 
pour leur propre prise en 
charge mais aussi et sur-
tout pour répondre aux 
besoins croissants de la 
population confrontée aux 
coûts élevés des produits 
vivriers.  

Financement
« Il y a des organisa-
tions disposées à vous 
accompagner », a in-
diqué Céphas Germain 
Ewangui. Il a cité, en 
guise d’exemple, les am-
bassades de France et des 
Etats-Unis, l’Union eu-
ropéenne, le Programme 
des Nations unies pour le 
développement, le Fonds 
d ’autof inancement… 
« Dans un futur proche, 

quelques organisations 
basées à Dallas, aux 
Etats-Unis, vous expli-
queront les modalités et 
exigences pour accéder 
à leurs financements », 
a-t-il poursuivi, s’adres-
sant aux leaders de la 
société civile lors de la 
clôture des travaux de la 
formation sur l’entrepre-

neuriat agricole.  
Aussi, en partenariat 
avec le Ceprod, il y aura 
une séance d’imprégna-
tion qui sera organisée 
en vue de maximiser les 
atouts de ces derniers 
concernant l’accès aux 
financements par le biais 
du Forim basé en France.
Ce séminaire n’est pas le 

dernier du genre, selon 
le secrétaire permanent 
du Conseil consultatif 
de la société civile et des 
organisations non gou-
vernementales. Il sera 
également organisé dans 
plusieurs départements 
du pays dans un futur 
proche.

Rominique Makaya

ENTREPRENEURIAT 

Les participants au séminaire agricole 
appelés à réaliser des projets 
Le secrétaire permanent du Conseil consultatif de la société civile et des organisations non 
gouvernementales, Céphas Germain Ewangui, a appelé les participants au séminaire de formation 
sur l’entrepreneuriat agricole à exploiter les connaissances acquises en les traduisant en projet 
concret et réalisable.  

Les leaders de la société civile ayant pris part à la formation/Adiac
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La grève amorcée le 21 fé-
vrier par les Forces unies 
des syndicats de l’enseigne-
ment du Congo n’a pas été 
suivie sur le terrain car la 
réaction des ministères de 
l’Enseignement général et 
technique n’a pas tardé. Un 
compromis a été trouvé avec 
les syndicats qui ont fini par 
la suspendre. « Dans une 
négociation on ne gagne 
jamais tout. Nous nous 
sommes entendus sur l’es-
sentiel. La grève est sus-
pendue. Il est demandé à 
tous les enseignants de re-
nouer avec leur travail », 
a indiqué Daniel Ngami, 
coordonnateur des Forces 
unies des syndicats de l’en-
seignement au Congo. 
Les parties impliquées se 
sont, en effet, engagées à 
soumettre la résolution re-
lative à la question du paie-
ment des primes et indem-
nités au Premier ministre. 
Concernant la publication 
de l’arrêté interministé-
riel, le gouvernement s’est 
engagé à tout mettre en 
œuvre pour actualiser le 
projet d’arrêté existant sur 
le plan financier en vue de 

le soumettre au Conseil de 
cabinet. A propos des com-
missions administratives 
paritaires, un accord a été 
trouvé sur la départementa-
lisation en juin. La publica-
tion des textes d’intégration 
dans le circuit d’approbation 
ne saurait tarder.
Il convient de rappeler que 
les syndicats ont réclamé le 
paiement intégral des rap-
pels de solde d’activités dus 
aux enseignants dont la der-
nière paie date de décembre 
2020, la publication de l’ar-
rêté interministériel fixant 
les montants, primes et 
indemnités dus aux ensei-
gnants. Aussi, « La publica-
tion de tous les textes des 
enseignants égarés, sans 

motif réel, dans le circuit 
d’approbation », soulignait 
la déclaration des Forces 
unies des syndicats de l’en-
seignement du Congo, qui 
avait été rendue publique le 
20 février dans la capitale et 
signée par douze représen-
tants des différents syndi-
cats de cette plate-forme. Il 
y avait aussi la publication 
d’un quota convergent d’inté-
gration des enseignants volon-
taires, communautaires et fina-
listes non affectés…  
Le compromis ayant été 
trouvé sur tous ces sujets 
passés en revue lors des 
discussions entre les diffé-
rentes parties, la grève a été 
suspendue.

 Rominique Makaya

ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL ET PROFESSIONNEL

Suspension de la grève
Deux jours après son déclenchement, la grève au niveau de 
l’Enseignement préscolaire, primaire, secondaire et de l’Alphabétisation 
ainsi qu’au ministère de l’Enseignement technique et professionnel a été 
suspendue le 23 février.    

La grève dans les ministères de l’Enseignement est suspendue /Adiac 

La sixième session a été axée sur l’examen et l’adoption du projet 
d’ordre du jour, le compte rendu de la cinquième session ordinaire, le 
rapport d’activités 2022, le compte administratif année 2022, le compte 
financier 2022, les fiches d’information, le plan d’action, le budget pré-
visionnel et le projet des délibérations et divers.
Le budget adopté permettra de financer le plan d’action du Centre, 
selon le communiqué final des travaux du comité de direction, lu par le 
Dr Thibaut Ocko.  Il est en augmentation de 11,5% par rapport à celui 
de l’année dernière.
En effet, les administrateurs ont décidé de reconnaître certains man-
quements au procès-verbal de la cinquième session et ont décidé 
d’adopter le document sous forme de compte rendu.  
Des échanges ont été positifs en ce qui concerne les rapports d’activi-
tés techniques, les comptes administratifs de l’année 2022. Le rapport 
d’activités a été adopté après amendements.
« Les comptes administratifs et de gestion qui ont fait l’objet d’une 
appréciation préalable par la direction générale de la comptabilité 
publique, avec certaines observations et surtout une appréciation po-
sitive, ont été validés », précise le communiqué final.
Par ailleurs, le comité de direction a recommandé le toilettage, selon 
l’orientation de la direction générale de la comptabilité publique avant 
leur transmission à la Cour des comptes et de discipline budgétaire.
En ce qui concerne le  point sur le plan d’action et le projet de budget 
de l’année 2023, les fiches d’information sur les primes et indemnités 
ont fait l’objet d’un examen attentif du comité de direction qui a décidé 
de leur approbation et leur soumission sous forme de délibération au 
président du comité de direction, en respectant les procédures et les 
textes en vigueur.
Les recommandations ont porté sur la gratuité du dépistage néonatal 
de la drépanocytose et sur la réduction des coûts de certains médica-
ments essentiels destinés aux patients drépanocytaires comme l’acide 
folique, l’hydroxycarbamide et les vaccins anti-pneumococcique.  
 Le président du comité de direction, le Pr. Jean Louis Nkoua, a indiqué 
que la rencontre a permis de baliser la route de cette année en cours. 
« Nous avons ici apprécié les activités menées dans ce centre en ma-
tière de formation du personnel de santé dans plusieurs domaines 
ainsi que l’attention du gouvernement à ce centre », a-t-il déclaré.  

Lydie Gisèle Oko

CENTRE NATIONAL DE RÉFÉRENCE DE LA DRÉPANOCYTOSE

Lle budget 2023 arrêté à plus 
de 953, 9 millions FCFA 
La direction du Centre national de référence de la 
drépanocytose Antoinette-Sassou-NGuesso a adopté, 
le 23 février, son budget exercice 2023 en recettes 
et en dépenses à la somme de 953 900 000 FCFA à 
l’issue de la 6e session ordinaire de son comité de 
direction dirigé par le Pr. Jean Louis Nkoua. 

La campagne vise à informer les 
médias et leurs acteurs, les parties 
prenantes et les bénéficiaires sur la 
nouvelle orientation de la prise en 
charge de l’IMC, communiquer sur 
les enjeux et le défi qui sont, entre 
autres, de vulgariser la « Méthode 
Hambisela » au Congo, accompagner 
les familles, lutter contre les mau-
vaises pratiques de prise en charge et 
de toutes les discriminations dont les 
enfants sont victimes. 
Ainsi, Robert Thomas Mbemba, kiné-
sithérapeute, directeur du Centre 
de référence IMC; Mikia né Jasmine 
Mbemba, assistante kiné, présidente 
de l’Association Hambisela Congo; et 
André Ondayi, psychologue, facilita-
teur en charge de la gestion du Centre 
de référence de prise en charge des 
enfants IMC, ont tour à tour axé leur 
communication sur les symptômes 
qui accompagnent la paralysie céré-
brale. Ils peuvent notamment inclure 
la spascité, des mouvements invo-
lontaires, la difficulté à marcher ou à 
bouger, la difficulté à avaler ainsi que 

des troubles de la parole.
« D’autres causes existent éga-
lement pendant la grossesse, à 
l’exemple des infections de la mère. 
Les maladies de la mère peuvent 
affecter les enfants aussi après la 
naissance, à l’exemple du palu-
disme cérébral. Facteurs favori-
sants : l’alcool ; facteurs environne-
mentaux : l’inhalation (mauvaise 
odeur) au niveau de l’environne-
ment. Ils peuvent faire qu’un en-

fant naisse IMC ; l’IMC est une par-
tie des nerfs qui est lésée... », a dit 
Robert Thomas Mbemba.
En rappel, lors des formations orga-
nisées par l’Association des ortho-
phonistes du monde et le ministère 
des Affaires sociales, de l’Action hu-
manitaire et de la Solidarité, en 2010 
et 2011, les participants avaient for-
mulé la demande d’une formation en 
kinésithérapie sur la prise en charge 
de l’IMC. Le ministère des Affaires 

sociales avait sollicité, en 2013, la 
Fondation sur un pied d’égali-
té de pouvoir aider le Congo à 
trouver une solution à cette de-
mande. C’est ainsi qu’une mission 
neurologique était venue faire un 
état des lieux en consultant cent 
enfants à Brazzaville et Pointe-
Noire. Ces consultations ont 
prouvé qu’il y avait un véritable 
problème de prise en charge des 
enfants atteints d’une IMC et ont 

abouti à la mise en place d’une 
formation Hambisela conçue en 
Afrique du Sud (…).
Au bout de cinq ans de formation 
des formateurs, les professionnels 
en rééducation se sont organisés en 
Association Hambisela. C’est ainsi 
que l’Association Hambisela Congo 
a ouvert un centre de référence de 
prise en charge des enfants IMC en 
vue d’améliorer le niveau des soins 
quotidiens afin qu’ils atteignent leur 
potentiel maximal et qu’ils s’intègrent 
dans la communauté de façon indé-
pendante.
L’IMC ou paralysie cérébrale est un 
trouble du mouvement et de la pos-
ture dû à une lésion cérébrale ou 
une anomalie du cerveau apparue au 
cours de son développement. 

Services proposés
Les enfants auront la possibilité 
d’être sur place, suivis par des spécia-
listes : neurologue, kinésithérapeute, 
orthophoniste, psychologue, éduca-
teur spécialisé.

Guillaume Ondze

ACTION HUMANITAIRE

La campagne de sensibilisation à la prise en charge 
de l’IMC lancée à Brazzaville 
Les responsables du centre de référence de prise en charge de l’Infirmité motrice cérébrale (IMC) et de l’Association Hambisela ont animé, le 24 février à Brazzaville, une conférence 
de presse pour fixer l’opinion sur les enjeux de ce projet qui a été mis en place à Brazzaville et Pointe-Noire.  

Une vue des animateurs /DR
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Le cycliste Marocain a foulé le 
sol congolais le 16 février par le 
département du Niari où il a dé-
couvert la simplicité, l’hospitalité, 
l’entraide et le dynamisme de la 
population congolaise. « Merci à 
la population de Dolisie pour 
l’accueil. Je viens de découvrir 
la verdure et la splendeur de la 
nature du Congo. Après avoir 
parcouru plus de 200 km au 
milieu de la jungle de la Répu-
blique du Congo, une nouvelle 
ère s’est écrite et le vélo a été 
nettoyé de boue et de poussière 
», a-t-il expliqué. 
Depuis son départ, en août 2022, 
de la ville d’El Jadida, au Maroc, 
Ayad El Mouftahi poursuit son 
aventure vers le reste du monde. 
Un voyage qui regorge de beaux 
et mauvais moments agrémentés 
par des découvertes et rencontres 
inoubliables. Selon lui, l’objectif 
de cette tournée consiste à dé-
fendre la cause nationale de tous 
les Marocains et la vulgarisation 
du vivre ensemble.
Avec son vélo à deux roues, il ré-
alise et relève son  défi de trois 
continents, Afrique, Asie et Eu-
rope, en traversant plusieurs 
pays dont la Mauritanie, le Séné-
gal, la Guinée-Bissau, la Guinée, 

la Sierra Leone, le Libéria, la Côte 
d’Ivoire, le Ghana, le Togo, le Bé-
nin et le Nigeria pour le compte 
de l’Afrique de l’Ouest. Son 
aventure, en Afrique centrale, a 
commencé au Cameroun avant 
de passer par le Gabon, la Répu-
blique du Congo et la République 
démocratique du Congo.  
Par la suite, Ayad El Mouftahi se 
rendra en Angola, en Namibie, en 
Afrique du Sud, en Mozambique, 
en Tanzanie, au Kenya, en Éthio-
pie ainsi qu’au Soudan. Son par-
cours du continent africain pren-
dra fin en Egypte puisqu’après, il 
se dirigera vers l’Arabie saoudite, 
l’Irak, la Turquie, la Bulgarie, la 
Serbie, la Hongrie, l’Autriche, la 
Suisse, la France et l’Espagne. 
De là, il retournera au Royaume 
du Maroc, notamment au lieu de 
départ.
Au total, il va parcourir plus de 
50 000 kilomètres en une an-
née et demi. Cela lui permettra 
« d’entrer dans le livre Guinness 
des records en tant que premier 
Marocain, Africain et Arabe du 
monde ayant parcouru cette dis-
tance en un temps record et défi-
nir l’autonomie du désert maro-
cain », nous a-t-il signalé.

Rude NgomaAyad El Mouftahi sur le pont du 15-août 1960 à Brazzaville/Adiac 

CYCLISME

Ayad El Mouftahi visite le monde à vélo
Le champion du Maroc et champion d’Afrique 2022 en cyclisme, le Marocain Ayad El Mouftahi, réalise depuis le 17 août 
dernier un incroyable périple à vélo à travers plusieurs pays, issus de trois continents. La quatorzième étape de son voyage a 
été consacrée à la République du Congo où le jeune cycliste a apprécié la diversité culturelle et la beauté de la nature.  

 Durant plus d’une semaine, 
le rendez-vous incontour-
nable de l’agriculture consti-
tuera un moment capital pour 
les professionnels du secteur 
et divertissant pour les Pari-
siens et autres visiteurs qui 
viendront du monde entier 
pour arpenter les allées pen-
dant des heures. Seront aus-
si présents nombre d’enfants 
assidus qui stagneront lon-
guement aux divers stands 
pour observer de tout près les 
animaux. 
À propos des animaux, 
comme chaque année, une 
vache a été choisie comme 
égérie, mettant à l’honneur 
un territoire, un produit et 
l’homme. Pour cette édition, la 
vache égérie est Ovalie (c’est elle 
qu’on retrouve sur l’affiche de 
l’événement / bel animal de race 
Salers âgé de 5 ans).
Dans la conception du salon a 
été prévue une répartition de 
quatre « univers ». Le premier 
se concentre sur les services 
et les métiers de l’agriculture, 
tandis que le deuxième est 
dédié aux cultures et filières 

végétales. L’élevage et ses fi-
lières occupent un troisième 
univers, alors  que le dernier est 
consacré aux produits des ré-
gions françaises d’outre-mer et 
du monde, avec une présence 
importante de l’Afrique.
L’Afrique, continent pour 
lequel le Cirad et l’Agence 
française de développement 
(AFD), présents au Salon 
international de l’agricul-
ture, initieront le 27 février 
une conférence intitulée 
«L’Afrique nourrit les Afri-
cains». Le stand de ces deux 
acteurs du développement 
des pays tropicaux et médi-
terranéens abordera le thème 
de la souveraineté alimentaire, 
une histoire de diversité.
Au cours de deux tables 
rondes, cette conférence 
mettra en lumière la diversi-
té des régimes alimentaires 
ainsi que des modèles agri-
coles africains. Elle abordera 
également l’importance des 
innovations et des savoir-faire 
locaux.
Organisé par le Cirad en par-
tenariat avec l’AFD, la Com-

munauté économique des 
Etats de l’Afrique de l’Ouest 
et le Roppa, l’événement s’in-
téressera également aux po-
litiques publiques à l’échelle 
nationale et régionale, afin 
de satisfaire la sécurité ali-
mentaire et nutritionnelle du 
continent.

La Côte d’Ivoire sera à nou-
veau présente. Elle organise-
ra sa journée le 2 mars, ani-
mée par le ministre d’État, 
ministre de l’Agriculture et 
du Développement rural, 
Kobenan Kouassi Adjoumani, 
et ses homologues Laurent 
Tchagba, ministre des Eaux et 

Forêts, et Sidi Tiémoko Tou-
ré, ministre des Ressources 
animales et halieutiques sur 
le thème « L’agriculture ivoi-
rienne face aux crises ex-
ternes et internes : perspec-
tives pour relever le défi de la 
souveraineté alimentaire ».

 Marie Alfred Ngoma

SALON INTERNATIONAL DE L’AGRICULTURE DE PARIS

La 59e édition ouverte à la Porte de Versailles
À l’occasion du 59e Salon international de l’agriculture, la Porte de Versailles fait découvrir à nouveau les produits locaux, les 
saveurs des territoires français et d’ailleurs, pour un véritable voyage sensoriel et gustatif, du 25 février au 5 mars.  
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La rencontre a permis au di-
recteur général du CCC de 
présenter sa structure avant 
de faire un rappel des textes 
fondamentaux qui régissent 
son fonctionnement afin de 
permettre aux acteurs inter-
venant dans le secteur des 
transports et de la logistique 
de s’approprier le cadre ju-
ridique. Il a aussi présenté 
le contour fonctionnel opé-
rationnel sur les missions 
fondamentales du Conseil, 
le but étant d’accompagner 
les chargeurs, importateurs, 
exportateurs et transitaires à 
s’approprier les textes et rè-
glements en vigueur. 
« Le Conseil congolais des 
chargeurs est une structure 
aujourd’hui au service de 
la diversification de notre 
économie et, partant, de la 
compétitivité de la chaîne 
multimodale de notre pays. 
Les secteurs de transport 
et de logistique sont des 
éléments clés pour la per-
formance des autres sec-
teurs de l’économie. C’est 
pourquoi, l’amélioration de 
l’indice de performance lo-
gistique de notre pays, qui 
est en deçà de la moyenne, 
passe par la maîtrise, la 
vulgarisation et l’appro-
priation du cadre juridique 
régissant l’organisation 
et l’encadrement du trafic 
multimodal au Congo », a 
indiqué le Dr Dominique Can-
dide Fabrice Koumou Boulas. 
Parlant de sa structure, il a 
souligné que, le CCC a été 
créé par ordonnance n°008-
2000 du 23 février 2000. 
C’est un établissement pu-

blic à caractère industriel et 
commercial qui ambitionne 
de devenir un incubateur de 
transport et de logistique au 
Congo. Ce Conseil, a-t-il ajou-
té, s’est donné pour missions, 
entre autres, de défendre 
les intérêts des chargeurs, 
leur apporter son assistan-
ce, contribuer à la compéti-
tivité de la chaîne logistique 
multimodale et intermodale 
du Congo ; contribuer à la 
professionnalisation des ac-
teurs et de l’amélioration du 
climat des affaires au Congo.  
Le Conseil a également la 
mission de contribuer à la 
vulgarisation, la promotion 
et la valorisation des textes 
législatifs et règlementaires 
régissant l’encadrement du 
trafic multimodal du pays 
et l’amélioration de l’indice 
de performance logistique 
du pays. Car, a-t-il souligné, 
« 90% des produits consom-
més viennent de l’extérieur 
d’où l’intérêt pour nous, de 
sécuriser le trafic ».
Ainsi, pour concrétiser sa 
mission de professionnalisa-
tion des cadres du secteur, le 
CCC a créé en 2022 le Centre 
Trainmar, une école d’excel-
lence pour la formation des 
acteurs de la chaîne logistique 
dans l’appropriation des mé-
tiers des transports et de la 
logistique au Congo.

Le travail du CCC axé sur 
dix textes de base
D’après le Dr Dominique 
Candide Fabrice Koumou 
Boulas, le Conseil s’appuie 
sur dix textes de base dont 
le décret n°20-13-497 du 26 

septembre 2013 portant ap-
probation de ses statuts, le 
décret n°98-39- du 29 janvier 
1998 portant organisation et 
règlementation du trafic ma-
ritime en partance et à des-
tination de la République du 
Congo. En effet, dans le cadre 
du suivi des cargaisons, il a 
rappelé l’importance du bor-
dereau électronique de suivi 
des cargaisons, un document 
qui permet de suivre la tra-
çabilité des marchandises du 
port d’embarquement au port 
de débarquement, soulignant 
qu’à l’importation comme à 
l’exportation, la déclaration 
en douane doit être accom-
pagnée de ce bordereau. Ce-
pendant, l’inobservation de 
la présente réglementation 
est réprimandée par la loi 
n°027-85 du 19 juillet 1985. 
« Je vous encourage à vous 
approprier les textes légis-
latifs et règlementaires qui 
encadrent le trafic, d’infor-
mer  le Conseil de vos diffi-
cultés  pour nous permettre 

de vous soutenir ou de faire 
recours au gouvernement 
afin de trouver les solutions 
à vos attentes, telle est l’une 
des principales missions 
du Conseil congolais des 
chargeurs et ce, pour l’amé-
lioration des performances 
dans la chaîne de transport 
et de la logistique », a-t-il 
ajouté.
De leur côté, après avoir sui-
vi avec beaucoup d’attention 
la présentation du CCC, les 
acteurs intervenant dans la 
chaîne de transport et de la 
logistique ont salué l’initiative 
du directeur général. « Nous 
avons répondu favora-
blement à l’invitation du 
Conseil congolais des char-
geurs d’autant plus que 
nombreux sont des interve-
nants sur la chaîne de trans-
port et de la logistique. Cette 
réunion nous a permis de 
prendre connaissance des 
textes qui régissent l’exer-
cice et le fonctionnement 
du CCC. Nous sortons de 

là très informés parce que, 
parfois on ne réalise pas 
que certaines activités que 
nous opérons requièrent 
le respect des lois et règle-
ments en vigueur. Le direc-
teur général nous a bien 
spécifié les textes et les lois 
qui encadrent les activités 
multimodales. A chacun 
de nous de s’en approprier 
afin d’améliorer nos activi-
tés sur la chaîne », a indiqué 
le responsable  de Lama-tran-
sit, Ezer Seyossolo.
Cette rencontre a été hono-
rée de la présence de plu-
sieurs invités de marque 
dont, le   premier vice-maire, 
Louis Gabriel Missatou ainsi 
que des cadres du secteur de 
transport et de la Logistique. 
C’est ainsi que, dans un sen-
timent de responsabilité, le 
directeur général du Conseil 
congolais des chargeurs, le 
Doc Koumou Boulas a, au 
nom de tout son personnel 
salué leur présence.

 Charlem Léa Itoua

CONSEIL CONGOLAIS DES CHARGEURS

Les acteurs invités à s’approprier des textes en vigueur 
Le directeur général du Conseil congolais des chargeurs (CCC), le Dr Dominique Candide Fabrice Koumou 
Boulas, a tenu, le 23 février dans la salle de conférence de sa structure, une réunion de sensibilisation à 
l’appropriation des textes législatifs et règlementaires régissant le suivi et l’encadrement du trafic multimodal 
en République du Congo, couplée à la célébration des 23 ans de la création de ce Conseil.  

Vue de la salle pendant la réunion /Adiac

National 1, 22e journée
Le Red Star de Fred Dembi, ti-
tulaire, chute à domicile face à 
Avranches (1-2).
Le Paris FC est tenu en échec 1-1 
par Le Mans. Titulaire dans l’axe, 
Jordy Kaloukadilandi est passeur 
décisif sur l’ouverture du score 
de son équipe : sur un long coup-
franc, il remet le ballon dans l’axe 
pour Louzif (35e).
A la 78e, le capitaine parisien est 

sanctionné d’un penalty pour une 
faute sur Ndri Koffi.
Randi Goteni n’était pas sur la 
feuille de match.
Dunkerque et Alain Ipiélé, titulaire, 
prennent un point à Cholet (0-0).
Le Puy arrache le nul 1-1 à Ville-
franche dans les ultimes secondes. 
Titulaire en défense centrale, Yannis 
Mbemba a été remplacé à la 72e.
Jason Ngouabi était titulaire lors de 
la rencontre entre Bastia-Borgo et 

Nancy (0-0).
Bourg-Péronnas rapporte un point 
de Saint-Brieuc (1-1). Titulaire au 
poste de la latéral droit, Brayann 
Pereira a laissé trop d’espace dans 
sa zone après la pause. Battu dans 
les airs par Benkaid sur l’égalisation 
bretonne.
Owen Matimbou n’était pas dans le 
groupe d’Orléans, auteur du nul 1-1 
à Châteauroux.

Camille Delourme

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges et des Congolais de la diaspora en France
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Les assises sont organisées par 
le gouvernement de Fujairah, 
avec le soutien de S.A.R Cheikh 
Hamad bin Mohammed Al 
Sharqi, souverain de Fujairah 
et membre du Conseil suprême 
des Émirats arabes unis, et de 
S.A. Cheikh Mohammed bin 
Hamad Al Sharqi, prince héri-
tier de Fujairah. Au nombre des 
participants figure le comédien, 
dramaturge et metteur en scène 
Yvon Wilfrid Lewa-Let Mandah, 
président de l’IIT Congo.
Le 36e congrès mondial de l’ITI 
est le premier rassemblement 
mondial de cette structure en 
présentiel depuis 2017. Au 
cours de ces assises, Yvon Wil-
frid Lewa-Mandah, président du 
Centre national de l’IIT Congo, 
a présenté le rapport d’activités 
2017-2022 marqué notamment 
par la tenue chaque année du 
festival international du théâtre 
et autres arts de scène initié 
par l’IIT Congo. Ces assises 
sont aussi une occasion des dé-
bats autour du théâtre et des 
arts voisins sans oublier le par-
tage des meilleures pratiques, 

ravivant ainsi l’amour des arts 
du théâtre et des personnes qui 
les font vivre.
Signalons que c’est sur le 
thème « Reunite for the perfor-

ming arts and humanism » (Se 
réunir pour les arts de la scène 
et l’humanisme) que se tient le 
36e congrès mondial de l’IIT. 

Hervé Brice Mampouya

Si les autorités en charge des questions éducatives ne 
redynamisent pas de vigilance autour du respect des 
horaires d’enseignement, ce serait une voie ouverte 

vers toute déviance en matière de non-respect des volumes 
horaires des disciplines enseignées à l’école durant les huit 
mois de la scolarité. Ces volumes horaires exigés par l’Insti-
tut national de recherche et d’action pédagogiques (Inrap) 
sont à peine respectés, surtout dans les écoles privées.

Au primaire, par exemple, chaque mois les apprenants de-
vraient être évalués après un volume horaire relatif à cer-
taines notions reçues. Au collège tout comme dans des ly-
cées, ces évaluations se passaient tous les trois mois, à la 
seule condition que les élèves aient suivi régulièrement les 
enseignements en rapport avec les exigences indiquées par 
l’Inrap. Or, aujourd’hui, le français, par exemple, n’a plus que 
trois heures par semaine en classe de troisième au lieu de six 
heures comme l’exige l’Inrap.

L’une des causes de cette réduction des volumes horaires 
est le fait que de nombreux promoteurs des écoles évitent 
de beaucoup dépenser, l’heure étant payée à peine à 800 
FCFA. Pour eux, plus les volumes horaires sont importants, 
plus ils dépenseront beaucoup d’argent dans les prestations 
des encadreurs. Une autre cause, c’est le fait que les ensei-
gnants ne veulent pas trop perdre le temps à l’école, d’autres ac-
tivités étant à embrasser ailleurs. A cela, s’ajoute la sempiternelle 
question des grèves intermittentes de chaque année.

Dans la même optique, relevons la généralisation des fasci-
cules qui ne sont jamais expliqués et ne sont que des amas 
de cours et exercices rabâchés ici et là. Ainsi donc, trente 
minutes suffisent pour distribuer des fascicules que de pas-
ser deux heures du temps avec des élèves. Quant à l’absen-
téisme, n’en parlons même pas. Des élèves sont toujours 
dehors, errant ici et là. Comment, dans ces conditions, les 
volumes horaires peuvent-ils être accomplis ?

Ces questions ont toutes été abordées lors de l’élaboration 
de la stratégie sectorielle de l’éducation 2021-2030. Il avait 
été constaté, en effet, que si cela persistait, les enfants qui 
sont dans le premier cycle de l’enseignement auront du 
mal à lire correctement. Que dire des mathématiques au 
collègue, par exemple ? Sans gêne aucune, les volumes ho-
raires sont en train de décroître invraisemblablement. Au 
lieu de six heures de mathématiques par semaine en classe 
de troisième, il n’est pas rare de ne voir des enfants faire que 
trois heures. Un vrai gâchis !

Cette perte des horaires peut conduire à une évaluation « 
atypique » ou erronée. Ainsi donc, les heures totales des 
enseignements restent une question entière dans les diffé-
rentes formations allant du primaire à l’université en pas-
sant par le collège et le lycée.

Il ressort d’un constat empirique que c’est dans les classes 
de CPI et de CMI, au primaire, et celles de la quatrième et de 
seconde, au collège et au lycée, que des notions sont les plus 
difficiles. Là-bas, les volumes horaires devraient obligatoire-
ment être respectés afin que ces élèves puissent acquérir 
tous les instruments basiques de leur formation. Mais sur le 
terrain, la chose se présente autrement.

Cette question ne devrait pas seulement être une préoc-
cupation des seuls pouvoirs publics, mais aussi desparents 
d’élèves. Suivez mon regard !

Faustin Akono

HUMEUR

Quand les volumes 
horaires ne sont plus 
respectés à l’école !

Le Conseil départemental du Koui-
lou a adopté son budget primitif 
exercice 2023, en recettes et en 
dépenses, à la somme de 6 340 
215 540 FCFA, soit une hausse de 
1 239 319 616 FCFA avec une fré-
quence de 24,29%. Ce budget se 
structure ainsi qu’il suit:  4 214 912 
623 FCFA pour le fonctionnement 
et 2 125 302 917 FCFA pour l’in-
vestissement.
Lisant le compte rendu des travaux, 
Oscar Tchivika Sitou, vice-président 
du Conseil départemental du Koui-
lou, a signifié que cette hausse s’ex-
plique par la prise en compte des 
crédits budgétaires transférés aux 
collectivités locales au profit des 

établissements scolaires d’enseigne-
ment général et des formations sa-
nitaires de base, conformément au 
décret n°2022-1875 du 29 octobre 
2022 déterminant les modalités d’al-
location des crédits budgétaires et de 
décaissement prioritaire des fonds au 
profit de ces établissements .
Clôturant ces assises, Alexandre 
Mabiala a expliqué qu’après de tels 
résultats auxquels sont parvenus les 
élus locaux du Kouilou, la qualité de 
la moisson de la session budgétaire 
est très appréciable et les ambitions 
inspirées très grandes.
« Le chemin est aujourd’hui 
tracé par la mise en œuvre de 
notre programme annuel d’in-

vestissement, afin de répondre 
aux besoins de la population 
du Kouilou. Seulement, c’est 
dans la cohésion et l’entente, très 
chers collègues élus locaux, que 
repose notre espoir d’atteindre 
tous ces objectifs, pour relever les 
grands défis du développement 
local. En avant pour la construc-
tion d’un Kouilou en mutation, 
sous l’impulsion du gouverne-
ment de la République résolu à 
faire aboutir le projet de société 
du président de la République, 
Denis Sassou N’Guesso : «En-
semble, poursuivons la marche» », 
a-t-il déclaré.

Séverin Ibara

La tribune officielle à la clôture des travaux / Adiac 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU KOUILOU

Plus de 6 milliards FCFA  
pour le développement local
Le montant a été rendu public le 24 février à l’occasion de la clôture des 
travaux de la deuxième session budgétaire du Conseil départemental du 
Kouilou, dirigée par son président, Alexandre Mabiala. 

THÉÂTRE

Yvon Wilfrid Lewa-let Mandah participe au 
36e congrès mondial de l’ITI

Le 36e congrès mondial de l’Institut international de 
théâtre (ITI) a lieu du 20 au 25 février à Fujairah, aux 
Émirats arabes unis (EAU), sous l»égide de l’Unesco.  

Yvon Wilfrid Lewa-Let Mandah aux Emirats arabes unis /DR

ADJONCTION DE NOM

On m’appelle Ombete Paul. Je desire désormais 
être appelé Ekoba-Ombete Paul.
Toute personne justifiant d’un intérêt légitime pourra 
faire opposition dans un délai de trois (3) mois.
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Alors qu’approche à grands 
pas la venue en Afrique 
centrale du chef de l’Etat 

français, Emmanuel Macron, il 
n’est pas inutile de rappeler que 
cette vaste partie du continent a 
occupé et occupe toujours une 
place particulière dans l’His-
toire de l’humanité : d’abord 
parce qu’elle a vu, il y a plu-
sieurs centaines de milliers d’an-
nées, l’homme primitif devenir 
l’homme civilisé qui a gagné pro-
gressivement les autres conti-
nents et qui domine aujourd’hui 
la planète; ensuite parce que, 
dès le départ, l’Art sous toutes 
ses formes a figuré au cœur des 
groupes humains, des peuples, 
des sociétés qui prenaient peu à 
peu le contrôle de la nature; en-
fin parce que la Culture, enten-
due dans son sens le plus large, 
c’est-à-dire incluant le verbe, la 
musique, la danse, la peinture, la  
sculpture et autres instruments 

de la  créativité humaine, s’est 
imposée comme l’un des mo-
teurs de l‘évolution.

Le Congo, dont les différents 
royaumes sont toujours bien vi-
vants et dont deux  – le Royaume 
téké de Mbé et le Royaume kon-
go de Loango – seront très pro-
bablement inscrits dans les mois 
à venir sur la liste du Patrimoine 
mondial dressée par l’Unesco, oc-
cupe une place particulière dans 
ce champ aussi vaste qu’ancien 
de l’activité humaine. Il mérite de 
ce fait que le président français 
visite les points focaux de cette 
longue, très longue histoire, et 
profite aussi de son court séjour 
à Brazzaville pour rencontrer les 
principaux acteurs de l’Histoire, 
de l’Art et de la Culture. Exac-
tement comme l’ont fait,  il y a 
quelques mois,  sur la rive gauche 
du fleuve, en République démo-
cratique du Congo, le roi des 

Belges – Philippe de Belgique – 
et son épouse Mathilde venus à 
Kinshasa pour parler avec le pré-
sident Félix-Antoine Tshisekedi 
Tshilombo du passé mais aussi et 
plus encore afin de programmer 
le présent.

Ainsi que nous l’avons écrit à 
plusieurs reprises ici même, 
l’Histoire commune du Congo et 
de la France a été marquée par 
des événements d’une portée 
mondiale parmi lesquels figurent 
en très bonne place l’accord 
conclu dans les dernières années 
du dix-neuvième siècle entre le 
Makoko et Pierre Savorgnan de 
Brazza, la décision prise au tout 
début de la Deuxième Guerre 
mondiale par le général de Gaulle 
d’ériger Brazzaville, en « Capi-
tale de la France libre », le lan-
cement en janvier 1944 du pro-
cessus qui devait aboutir, seize 
ans plus tard, à l’indépendance 

des Etats africains colonisés par 
la France depuis près d’un siècle. 
Autant de faits historiques dont 
la capitale du Congo conserve les 
traces et qui méritent de ce fait 
une attention particulière.

Ajoutons, pour conclure, que les 
autorités congolaises ont placé 
très justement l’Histoire, l’Art, la 
Culture en très bonne place dans 
leur stratégie du temps présent. 
Ce dont témoignent le mémorial 
Pierre-Savorgnan-de-Brazza et  
le Centre international de confé-
rence de Kintélé où se multi-
plient, depuis des mois,  les réu-
nions, les  sommets, les concerts. 
Et ce dont témoignera dans les  
mois à venir le Musée africain de 
Talangaï, à Brazzaville, où seront 
rassemblés des milliers d’objets 
aussi rares qu’anciens venus de 
tous les pays de l’immense Bas-
sin du Congo.

Jean-Paul Pigasse

RÉFLEXION

L’Art, la Culture, l’Histoire …

Le domaine royal de Mbé vaut bien 
une inscription au patrimoine mon-
dial, du fait de sa richesse historique 
et culturelle. C’est ce qui explique la 
venue de la ministre de l’Industrie 
culturelle, touristique, artistique 
et des Loisirs, à Ngabé et Mbé, en 
compagnie du coordonnateur ré-
sident du système des Nations unies 
au Congo, Chris Mburu. Cette visite, 
la première qu’effectue au plan na-
tional Lydie Pongault en sa qualité 
de ministre, s’inscrit conformément 
aux orientations de l’axe 7 du pro-
jet de société du président de la 

République, Denis Sassou N’Gues-
so, « Ensemble, poursuivons la 
marche ». 
Outre la relance du processus d’ins-
cription du domaine royal de Mbé au 
patrimoine mondial grâce à l’appui 
des partenaires du Congo tels que le 
gouvernement français, à travers la 
convention France-Unesco, le Fonds 
du patrimoine mondial, l’Ecole du pa-
trimoine africain, le CRAterre Ensag 
et l’Unesco, le gouvernement ne mé-
nage aucun effort pour achever les 
travaux du palais royal qui ont connu 
un arrêt depuis 2014.

Ne pouvant parler d’inscription 
du domaine royal de Mbé au pa-
trimoine mondial sans associer le 
roi, la ministre Lydie Pongault s’est 
rendue au siège royal à Mbé où elle 
a été reçue, avec la délégation qui 
l’accompagnait, par Sa Majesté Mi-
chel Ganari. 
Félicitant la ministre pour son en-
trée au gouvernement, le roi lui a 
adressé ses sincères félicitations 
d’autant plus qu’elle était conseil-
lère du président de la République, 
et à ce titre connait connait bien les 
problèmes qui minent ce secteur. 

« Le volet patrimoine de Mbé est 
un dossier qui date de longtemps. 
Je vous donne raison lorsque 
vous dites que nous allons tra-
vailler ensemble pour son ins-
cription au patrimoine mon-
dial », a indiqué le roi.

Un travail tripartite pour l’avance-
ment convenable du projet
Pour que le projet avance convena-
blement, le roi a proposé qu’il y ait 
un travail tripartite : le ministère, 
l’Unesco et le royaume.
« Je vous enverrai la liste des 
gens qui travailleront avec vous. 
A ce sujet, l’Unesco sait qu’il y a 
des endroits dans ces forêts que 
l’on ne touche pas. Vous devez 
aussi protéger ces forêts afin que 
les prédateurs n’y aient pas ac-
cès. Il y a aussi des sites que vous 
devez visiter, parce que dans le 
programme du président de la 
République, figure aussi le volet 
concernant les sites touristiques. 
Merci encore d’être venu me voir 
dans ce village enclavé », a sug-
géré le roi Michel Ganari, rappe-
lant son émerveillement lorsque la 
ministre Lydie Pongault, visitant le 
Quai Branly, en France, avait évo-
qué le ‘’Collier de Makoko’’.
La rencontre s’est achevée par 
la remise des présents. Sa Ma-
jesté Michel Ganari a fait porter, 
par l’entremise de son vassal, le 
pagne de raphia à la ministre, 
symbole du pouvoir traditionnel, 

et lui a remis le balai traditionnel, 
symbole de la paix.
Bien avant la rencontre, la ministre 
était allée présenter ses civilités à 
la reine Ngalifourou, gardienne du 
« Nkwembali », à Ngabé, en pré-
sence du coordonnateur résident 
du système des Nations unies au 
Congo, du sous-préfet de la locali-
té, de l’administrateur maire de la 
communauté urbaine de Ngabé et 
du député de cette circonscription.
Notons que le séjour de travail de 
la ministre Lydie Pongault à Ngabé 
et Mbé a été marqué par plusieurs 
activités. Outre le volet culturel 
pour lequel elle est venue relancer 
le processus de classement du do-
maine royal de Mbé sur la liste du 
patrimoine mondial de l’Unesco, 
ainsi que la visite du musée de Mbé 
; sur le volet touristique, il y a eu la 
visite guidée de l’usine de fabrica-
tion du whisky local, la découverte 
des essences forestières, y compris 
le somptueux site touristique de 
Ngabé aménagé par plusieurs bun-
galows. Sur le plan artistique, il y a 
eu des prestations scéniques des ar-
tistes conteurs, Alexandre Mikouiza 
dit Muleck, et Julles Ferry Moussoki, 
médaillé d’or des huitièmes jeux de 
la francophonie, Abidjan 2017 ; des 
artistes musiciens, Djoson Philo-
sophe, et Tidiane Mario Matsouma 
; et sur le volet loisirs, des activités 
nautiques, notamment la course des 
piroguiers, la marche dans le bois.

 Bruno Okokana

DOMAINE DE MBÉ

Les autorités royales soutiennent le projet 
d’inscription au patrimoine mondial 
La ministre de l’Industrie culturelle, touristique, artistique et des Loisirs, Lydie Pongault, a séjourné du 23 au 26 février à Ngabé 
et Mbé, dans le département du Pool Nord, dans le but de relancer le processus de classement du domaine royal de Mbé sur la 
liste du patrimoine mondial de l’Unesco.  

La ministre Lydie Pongault (à gauche) s’entretenant avec le roi Michel Ganari (à droite)/DR


